
        Charleroi, la date du jour 

 
FEDERATION FRANCOPHONE BELGE DE JUDO 

COMITE PROVINCIAL DE HAINAUT 

 

 
Chère amie, 
Cher ami, 
 
Par la présente, le Comité provincial de Hainaut lance un appel à candidature pour l’organisation des 
championnats provinciaux 2019. 
 
Les championnats provinciaux 2019 
 
Ceux-ci se dérouleront le 3ème samedi du mois de janvier 2019.  
 
Votre candidature devra répondre au cahier des charges établi par le CPH (voir annexe) et parvenir 
au secrétariat pour le 15 avril 2018 au plus tard. 
 
Adresse : De Cock Serge, rue Neuve 13 à 6061 Montignies-Sur-Sambre 
decock.serge@skynet.be 
 
 
En vous remerciant de votre attention et au plaisir de vous revoir,  
  
 
Le Président, 
Oriano Cappellin 
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CAHIER DES CHARGES RELATIF A L'ORGANISATION DES CHAMPIONNATS PROVINCIAUX 

    CHARGES   à charge de remarques 
        
LOGISTIQUE SITE       
  location site club   

  assurances club 
obligation de mettre à 
disposition des déclarations 
d'accident 

  installation;tapis,tables, 
gradins, barrières club 4 surfaces de combats au 

minimum 
  électricité club   

  boarding, décoration, plantes club 

déploiement obligatoire des 
visuels CPH tels que la 
banderole CPH, les roll-ups, 
drapeaux 

  sécuritè club   
  nettoyage club   
  divers club   
RESTAURATION       
référés, officiels + 
membres du CPH repas de midi club   

  café, soft club   

salon VIP boissons, amuse-bouche, 
standing lunch CPH 

fourniture des boissons et 
nourriture par CPH, liste des 
invités CPH  à établir 
(membres CPH + hauts grades 
+ anciens membres + conjoints 
éventuels - entrée gratuite) 

  mise en place du salon VIP et 
personnel pour service club   

MATERIEL       
  imprimante + ordinateur club  voir cost 
  photocopieuse club voir cost 
  écran plasma club facultatif 

  tableau marquoir officiel + 
manuel club voir cost 

  chronomètres club voir cost 
  avertisseur sonore club voir cost 
  sonorisation + micro club   
  allonges électrique club   
  podium club   
  pupitre coach club facultatif 
  cost club présence de la cost obligatoire 
RECOMPENSES       

  médailles/coupes club achat à M.Herremans 
Stéphane 

  fleurs club facultatif 

  remise médailles club + CPH 

choix des personnalités à 
déterminer avec CPH; défilé 
des lauréats avant remise des 
récompenses aux podiums; 
prévoir un crénau horaire en 
collaboration avec le CPH pour 
la remise des prix "ranking 
CPH" 
 
 
 
 



PESEES       

  personnel club 

présence d'un membre du 
CPH et du club à chaque 
pesée (2personnes pour les 
hommes et 2 personnes pour 
les dames) 

SERVICE MEDICAL       

  prestations:secouriste, 
infirmier, aide-soignant, … club respect obligatoire du 

règlement fédéral 

  honoraires du médecin club respect obligatoire du 
règlement fédéral 

  déclaration d'accident à Ethias club 
un nombre suffisant de 
déclaration d'accident devra 
être à disposition des judokas 

REFERES       

  déplacements club 

désignation arbitres et chronos 
par cellule d'arbitrage; à payer 
le jour même sur pied de la 
liste établie par le responsable 
arbitrage 

  prestations club 

désignation arbitres et chronos 
par cellule d'arbitrage; à payer 
le jour même sur pied de la 
liste établie par le responsable 
arbitrage 

COMMUNICATION       

  afiche: conception CPH gratuité pour les droits d'entrée 
des judokas 

  affiche: impression club   
  programme CPH   

  invitation club + CPH chacun supporte ses frais pour 
la publication des invitations 

  photographe/presse club + CPH chacun supporte ses frais pour 
les photograhes qu'il a invité 

  dossard club obligatoire 
BENEFICES   en faveur de   

  prix d'entrée des spectateurs 
fixé par CPH club 

membres CPH + hauts grades 
+ anciens membres + conjoints 
éventuels - entrée gratuite - 
liste établie par CPH 

  stand/sponsor club 
affichage banderole CPH; 
possibilité présence sponsors 
CPH 

  cafétaria, buvette, …. club   
  tombola club   

  subsides CPH 
club 

3 € par judokas inscrits et sur 
base des documents établis 
par la COST 

 
 


